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SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2015

Délibération n° D-2015-428

Cession de parcelles de terrain DP n°233 - 236 et 237- Angle
boulevard de l'Atlantique/rue Laurent Bonnevay 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ,
Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,
Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,
Madame Carole BRUNETEAU, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Marie-Paule MILLASSEAU,
Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Christine  HYPEAU,  Madame  Yvonne  VACKER,
Madame Agnès JARRY, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur
Simon  LAPLACE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Monsieur
Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Marie-Chantal  GARENNE,  Madame  Catherine  REYSSAT,
Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Eric  PERSAIS,
Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie TRUONG, Monsieur Alain PIVETEAU, Madame
Josiane METAYER, Monsieur Christophe POIRIER, Madame Nathalie SEGUIN, Monsieur Amaury
BREUILLE, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU, Madame Isabelle GODEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique JEUFFRAULT, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY

Excusés :

Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   23 novembre 2015
Délibération n° D-2015-428

Direction Urbanisme et Action 
Foncière

Cession de parcelles de terrain DP n°233 - 236 et 237-
Angle boulevard de l'Atlantique/rue Laurent 
Bonnevay 

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

La  partie  de  terrain  située  à  l’angle  du  boulevard  de  l’Atlantique  et  de  la  rue  Laurent  Bonnevay,
appartenant à la Ville, pourrait être cédée à un investisseur local pour créer une clinique dentaire.

Cette  partie  correspond  aux  parcelles  cadastrées  section  DP  n°233  –  236  –  237  de  superficies
respectives de 306 m² - 1373 m² et 111 m² soit en tout 1790 m². La cession interviendrait au prix de
96 250 €, conformément à l’avis de France Domaine.

Il  est  précisé  qu’il  s’agit  pour  la  Ville  d’une  opération  strictement  patrimoniale  dont  le  but  est  de
réemployer autrement au service de ses missions la valeur de son actif, en conséquence cette opération
n’est pas soumise à T.V.A.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la cession des parcelles DP  n° 233 – 236 et 237 au prix de 96 250 €, au profit de Monsieur
D. ou à toute personne morale pouvant s’y substituer ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’acte à intervenir, tous les frais et droits en
résultant étant supportés par l’acquéreur.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 


